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DE QUÉBEC ,

PROMULGUAIîT LE BREF QUI NOMME SAINTE ANNE
PATRONNE DE LA DITE PROVINCE

Nous, par la miséricorde de Dieu et la grâce du Saint

ge Apostolique, Archevêque et Evêques de la Pro-

yince Ecclésiastique de Québec,

Au Clerffê Séculier et Rêguliery et à tous les Fidèles de
h. dite Frovincef tyilut et Bénédiction en Notre
Seigneur,

Votre dévotion, Nos Très Chers Frères, envers Ste.

Anne, la mère de la Bienheureuse Vierge Marie, allant

toujours croissant, et Dieu se plaisant à manifester

chaque jour d'une manière plus évidente, combien son

intercession est puissante. Nous avons demandé au Sou-
verain Pontife que Sainte Anne fût déclarée Patronne
particulière de la Province Ecclésiastique et Civile de
Québec. Par un rescrit du 7 mai 1876, le Saint Père
a bien voulu accorder cette faveur, sans préjudice toute-

fois du titre que, depuis deux siècles et demi, Saint

Joseph possède comme patron de tout le Canada. Et

î

I
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par une suite nécessaire des règles de la liturgie, l'ofiSce

de Sainte Anne a été élevé, pour notre province, au
rang de première classe, a .ec octave et solennité. Dé-
sormais donc nous pourrons et devrons invoquer avec

une confiance toute spéciale. Sainte Anne comme notre

patronne et notre protectrice.

Il y a deux siècles, le premier évêque du Canada,

l'illustre François de Laval-Montmorency, après vingt

ans d'épiscopat, affirmait que la dévotion envers Sainte

Anne distinguait les habitants de ce pays de tous les

autres peuples. Les nombreux autels et sanctuaires

dédiés sous son vocable, Taffluence toujours croissante

des pèlerins qui s'y portent et le^ grâces signalées que

Dieu leur accorde, nous montrent que cette dévotion

^t toujours chère à vos cœurs et ne fera que s'accioître

par cette nouvelle faveur du Souverain Pontife.

Pour vous la faire mieux comprendre et apprécier,

nous nous proposons aujourd'hui, N. T. C. F., de vous

exposer aussi brièvement que possible les enseignements

de l'Eglise Catholique sur le culte et l'intercession des

Saints.

'yrViSîk.i >»» *'»v> ,5*1 t-' ' Vi

I. DU CULTE QUI APPARTIENT 1 DIEU SEUL.

i'i'hH .'ryhi J

Moïse parlant aux Juifs dans le désert, leur rappelle

que Dieu est unique et qu'il est digne de tout notre

amour : douiez, Israël, le Seigneur noire Dieu est

unique. Vous aimerez le Seigneur votre Dieu de tout

votre cœur, de toute votre âme et de toutes vos forces:

Audi, Israël ; Dominus Deus noster Dominus unvs est.

Diliges Dominum Deum tuum ex toto corde tuo et ex

tota anima tua et ex tota fortitudine tua (Deut. VI. 4

et 6.). A Dieu seul, dit S. Paul, honneur et gloire dam
les siècles des siècles : Soli Deo honor et gloria in sœcula
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sœculorum (I. Tim. I. 17.) • Toutes choses sont sou-

mises à sa puissance infinie (Sag. XYI. 13.). Sa pro-

vidence gouverne le monde avec une sagesse et une
puissance infinies (Sag. VIII. 1.). Sa sainteté et sa

justice n'ont point de bornes (Deut. XXXII. 4.). Sa
miséricorde est éternelle (Ps. CXVII. 1.).

En un mot, Dieu est la perfection infinie et par con-

séquent, infiniment digne de notre amour, de notre

crainte et de notre adoration. Et comme aucun être

ne lui est égal, ni même comparable, aucun non plus

n'a droit à un amour, à une crainte ou à une adoration

semblable.

Telle est, N. T. C. F., l'idée que l'Eçlise Catholique

nous donne de Dieu et du culte souverain et absolu qui

est dû à sa majesté infinie.

II. NATURE DU CULTE QU'iL EST PERMIS DE
RENDRE AUX SAINTS.

. I y

En même temps que la foi catholique nous montre

Dieu comme le souverain Seigneur de toutes choses,

comme la source unique de toute existence et de toute

grâce, elle nous rappelle que Dieu U admirable dans

ses Saints ; mirabilis Deus in Sanctib s-'/is (Ps. LXVII.
36.) : qu'i/ est glorifié dans leur assemblée ; fflorificatur

in concilio Sanctorum (Pa. LXXXVIII. 8.) ; et que
lui-même veut bien être leur récompense infinie ; ego

merces tua magna nimis (Gen. XV. 1.) ; voilà pourquoi

David nous invite à louer Dieu dans ses Saints ; lau-

date Dominum in Sanctis €Qva (Ps. CLX. 1.).

Dans l'ordre civil, nous rendons au seul souverain

les honneurs royaux ; mais à cause de lui nous hono-

rons ceux en qui réside quelque parcelle de son autorité.
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et cet honneur est d'un ordre inférieur, mais il a sn

raison et son fondement dans l'honneur qui est dû au
souverain lui-même.

De même dans Tordre religieux, à Dieu seul nous
rendons les honneurs divins ; mais à cause de Dieu
nous honorons les Saints ^ui ont été ses serviteurs fidè-

les pendant leur vie et qui, après leur mort, sont appelés

à s'asseoir avec Jésus sur son trône ; qui vicerit, dabo ei

sedere mecum in throno meo (Apoc. III. 21.). Pendant
leur vie mortelle, dit 8. Paul, ils ont reçu Fahondance

de la grâce et du don et de la justice ; ils régneront

dans la vie étemelle par Jésus- Christ ; abundantiam
gratiœ et donationis etjustitiœ accipientes, in vita régna-

buntperunum Jesum Christum (Rom. V. 17.). Sur
la terre ils ont été humiliés et persécutés pour la jus-

tice ; ils ont été oubliés et méprisés à cause de leur

vertu que le monde ne pouvait comprendre ; mais après

leur mort ils sont comblés de gloire et d'honneur ; gloria

et honore coronasti eum^ Domine (Ps. VIII. 6.).

Pourquoi donc nous serait-il défendu d'honorer ceux

que Dieu comble ainsi de ses faveurs ? de reconnaître

{)ar des signes de respect l'excellence de leur vertu et

a gloire de leur récompense ? Nous ne disons point

que les Saints sont des dieux : loin de nous une pareille

impiété I Le culte aue nous leur rendons est non seule-

ment inférieur à celui qui est rendu à Dieu, mais il est

d'une nature di£férente. Nous adorons Dieu seul
;

" mais, dit S. Jérôme, nous honorons ses serviteurs, afin

" que l'honneur qui leur est rendu remonte à Dieu
;

' " honoramus servos, ut honor servori^m redundet ad
" Dominum."

' »
-'

III. DE l'invocation DES SAINTS.

Durant le saint sacrifice de la messe, le prêtre pro-

. A' • 1



fondement incliné demande à Dieu que les Saints dont
nous faisonë mémoire sur la terre veuillent bien inter-

céder pour nous dans les cieux :
" Ut illi pro nobis in-

" tercedere dignentur in cœlis, quorum memoriam aei-
" mus in terris." Nous trouvons dans ces courtes paroles

toute la doctrine catholique sur la nature des prières

que nous adressons aux Saints. Nous ne les invoquons

pas comme la source première des grâces et des bienfaits

que nous attendons par leur médiation ; ils ne sont pas
tout-puissants dans le sens absolu de ce mot : la bien-

heureuse Mère de Jésus elle-même n'a été appelée la

toute pumance suppliante, omnipotentia aupplex, que
parceque son divin Fils ne peut rien refuser à ses prières.

Marie et tous les Saints sont nos intercesseurs; ils

prient pour nous ; nous leur demandons de suppléer à

ce qui manque de ferveur dans notre prière, et voilà

Îuel est l'objet de la prière que nous leur adressons.

)ans les litanies des Saints nous répétons toujours cette

invocation :
" Priez pour nous ; ora pro nobis."

Mais comment les Saints peuvent-ils connaître tant

de prières qui leur sont adressées de toutes les parties

du monde? '*'*"' '

Eh quoi I N. T. C. F., Dieu voit toutes choses, n'est-

il donc pas assez puissant pour faire connaître à ses

élus les hommages qui leur sont rendus sur la terre et

les prières qui leur sont adressées ? L'Archanse Bi-
phaël voyait et offrait à Dieu les prières et les bonnes
œuvres de Tobie (Tobie, XII. 12.) ; le prophète Za-

charie (1. 12.) nous montre un ange qui voit les mal-

heurs de Jérusalem et intercède pour elle. Notre Sei-

gneur nous dit expressément que dans le ciel il y a

grande joie à la conversion d'un pécheur (Luc, XV. 7.).

Les Anges et les Saints du ciel ont donc connaissance

de ce qui se passe sur la terre. Ils voient Dieu face à
face (I. Cor. XIII. 12.) ; Dieu les illumine de sa propre
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lumière (Ps. XXXV. 10.), les comble de son propre

honneur, les couronne de sa propre justice, leur com-
munique sa propre vie, car il est lui-même leur réoom-

pense infinie ; ego ero merces tua magna nimis (Qen.

aXV. 1.) ; et 1 ou demande comment les Saints peu-

vent connaître nos vœux et nos prières I Au témoignage

de l'Apôtre S. Jean (I. Epitre, III. 2...), cette claire et

imm<jdiato vue de Dieu fait rayonner dans l'âme des

Saints, comme dans un miroir fidèle, les perfections do

Dieu et donne à ces âmes bienheureuses une ressem-

blance ineffable qui suffit surabondamment à nous ex-

pliquer pourquoi et comment les Saints connaissent nos

prières et nos hommages : JVbiM savons, dit-il» que nous

lui serons semblables, parceque nous le verrons tel quHl
est ; scimus quoniam simiies ei erimiu, quoniam vide-

bimus eum sicuti est.

•' ''
.

Ou objectera peut-être que l'invocation des Saints

est injurieuse à Dieu et à Notre Seigneur Jésus-Christ,

que Saint Paul déclare être Punique médiateur entre

hieu et les hommes (I. Tim. II. 5.).

Non, N. T. C. F., l'invocation des Saints n'est inju-

rieuse ni à Dieu, ni à Jésus-Christ.

Voyez ce qui se passe dans l'ordre civil. Le souve-

rain ne regarde point comme une injure faite à sa ma-
jesté, les requêtes adressées à ceux qui jouissent de sa

faveur ; au contraire, il est content d avoir une occasion

de leur prouver son estime et son amitié en exauçant

leurs prières. Quelle que soit la puissance d'intercession

attribuée à un Saint, ce n'est (Qu'une puissance secon-

daire, subordonnée à celle de Dieu, de qui nous recon-

naissons que dépend en dernier ressort la concession de

la grâce demandée. Si nos faibles prières adressées â

Dieu ne sont pas une injure â Dieu, pourquoi devien-

drnient-elles injurieuses parceque nous aux ions demandé

1 '

v.i



A quelque Saint de les préseilter et de les uppuyer
devant son tr6ne ?

Saint Paul et Saint Jacmies, dans leurs (^pitres, se

recommandent aux pri6res des chr^^tiens ; c'est à la fois

un acte d'humilité et un témoignage de la charité oui

doit unir ensemble les membres de In grande famille

chrétienne ;
pourquoi donc serait-il défendu de deman-

der une faveur semblable aux Saints qui régnent dans

le ciel ? Pendant leur vie il était permis d'implorer

leur assistance ;
pourquoi serait-ce un crime après leur

mort ?

Sans doute, N. T. C. F., Jésus-Christ est notre

unique médiateur, pareeque lui seul nous a rachetés
;

c'est par sa grâce, dit Saint Pierre, que nous croyons

être sauvés ; per grntiam, Domini Jesu-Christi credimxis

salvari (Actes, XV. II.) : et voilà pourquoi dans le

ciel il parle avec autorité et exerce devant le trône de

son Pore un pontifical éternel, et est toujours vivantpour
intercéder en notre faveur ; semper vivens ad interpel-

landum pro nobis (Héb. VII. 25.) Mais il ne s'en

suit nullement que l'intercession des Saints soit inju-

rieuse '\ cette médiation suprême et divine. Les Saints,

dans le ciel comme sur la terre, ue sont rien par eux-

mêmes ; tout ce qu'ils ont été dans l'ordre de la grâce

sur la terre et ce qu'ils sont au ciel dans l'ordre de la

gloire, ils le tiennent de Jésus-Christ qui a dit : sans

moi vous ne pouvez rien faire, sine me nihil potesiis

facere (Jean, XV. 5.). Nous reconnaissons que ce

divin Sauveur est la source unique et intarissable des

grâct s que nous demandons ; et quand les Saints nous

aident à puiser dauâ les trésors de la miséricorde divine,

Içur intercession, bien loin d'être injurieuse à la média-

tion de Jésus-Christ, en est une des plus belles et des

plus touchantes manifesUitions.

Ai
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IV. DU CULTE DES RELIQUES ET DES IMAGES.

Suivant le saint concile de Trente (Sess. XXV.),
nous devons honorer les corps des martyrs et des autres

Saints qui régnent avec Jésus-Christ, dont ils ont êU
les membres vivants, qui ont été les temples du Saint

Esprit et qui un jour doivent être ressuscites pour la

gloire éternelle.

Nous honorons aussi les instruments de leur péni-

tence ou de leur martyre, parceque ces objets nous
rappellent leurs exemples, leurs vertus, leurs mérites,

leur mort glorieuse. Nous conservons avec respect let*

objets qui ont été à leur usage, à cause des souvenirs de

piété qu'ils éveillent dans notre âme.
.^ ^Siàu^sw» ,v\\ï»

Enfin les images pieuses nous sont chères et vénéra-

bles, parcequ'elles servent à nous rappeler plus facile-

ment et plus vivement les mystères ou les Saints que
nous honorons.

fi .IIV .rfàll) û^» ot« «i\f\\itsà

A la vérité. N. T. C. F , ces ossements arides, ce»

objets inanimés, ces peintures et ces sculptures, n'ont

pas en eux-mêmes une excellence absolue ; ce n'est pag

à cause d'eux-mêmes une nous les vénérons, mais à

cause des saints auxquels ils se rapportent, dont ils

évoquent le souvenir et provoquent l'imitation :
" car,

" dit le saint concile de Nicée (en 787), l'honneur de
•• l'image passe à l'original ; celui qui révère l'image
" révère le sujet qu'elle représente." Saint Ambroise
rapporte que quand Sainte Hélène découvrit la croix

du Sauveur " elle adora Jésus-Christ et non pas le bois,

" ce qui eût été l'erreur des gentils ; elle adora celui

" qui avait été suspendu à ce bois." Et c'est dans ce

sens que nous disons quelquefois que nous adorons la

croix. Nous honorons donc les reliques et les images
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à cause des Saints, et nous honorons les Saints eux-

mômes à cause de Dieu, de sorte que notre cuite se rap-

porte toujours finalement à Dieu seul.

Ce culte des reliques et des images a reçu de Dieu la

sanction de miracles consignés dans les Saintes E^cri-

tures. Nous voyons, en effet, au, quatrième livre des

Bois (chap. II. 13...), que le manteau du prophète Ëlie

servit à son disciple Elisée pour opérer un miracle et

que les ossements de ce même Elisée rendirent la vie à

un cadavre jeté par hasard dans son tombeau (chap.

XIII. 21.'>. Dans le Nouveau Testament, Notre Sei-

gneur récompense par une guérison miraculeuse la foi

de tous ceux qui viennent toucher le bord de sa robe

(Mat. IX. 20, et XIV. 36.). Dans les Actes des Apô-
tres (V. 16.), Vombre de Saint Pierre^ en passant sur

les malades qu^on mettait sur le chemin de cet apôtre,

l'ombre toute seule suffisait pour les guérir. De nom-
breux miracles étaient opérés lorsqu'on appliquait aux
malades des linges qui avaient touché le corps de Saint

Paul (Actes, XIX. 12.). Si Dieu n'avait paa pour
agréable la confiance aux reliques, l'aurait-il récompen-

sée d'une manière si éclatante ? Et de nos jours encore,

N. T. C. F., ne sommes-nous point les témoins d'une

approbation aussi directe et aussi solennelle donnée par

la Toute Puissance divine à ce culte des reliques et des

images ? i*V'ii • i tiv.j

D'ailleurs, quoi de plus conforme aux usages et aux
instincts de tous les peuples ? Dans une famille, dit S.

Augustin, on conserve précieusement les vêtements,

l'anneau et l'image d'un père chéri ou d'une mère ten-

drement aimée ; combien plus chers nous doivent être

les objets et les images qui rappellent à notre souvenir

ceux qui ont été nos pères et nos modèles dans la foi,

l'espérance et la charité ?
liiîi .fji

IM

ifj

Quand Dieu défendit aux juifs de faire des images

4
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(Exode, XX. 4...), il ajouta la défense de les adorer,

non adorabia ea, pour nous faire comprendre qu'il pro-

hibait seulement l'idolâtrie, c.-à-d., l'adoration d'objets

ou d'images autres que Dieu. Si l'on prenait d'une

manière absolue la défense faite aux juifs, il s'en sui-

vrait bien des conséquences que les hérétiques eux-

mêmes sont forcés de rejeter. Si toute image est dé-

fendue, il ne serait permis à personne de garder son

propre portrait, ou celui de ses ancêtres. Si toute vé-

nération religieuse doit être refusée ù ce qui n'est pas

Dieu, pourquoi Dieu aurait-il menacé de punir ceux

ui violent son templô, c.-à-d., cet édifice de pierre et

e bois oil l'on vient prier le Seigneur (I. Cor. III. 17.) ?

pourquoi encore ce respect profond pour ce livre qu'on

appelle la Bible ? L'arche d'alliance était faite de bois

recouveit en or; Dieu punit d'une manière terrible les

Bethsamites (I. Rois, Vl. 19.) et le lévite Oza (II.

Rois, VI. 7.), pour avoir manque au respect dû à ce

signe extérieur, à ce monument de son alliance avec le

peuple juif. Tant il est vrai que le culte en esprit et

en vérité (Jean, IV. 24.) que nous devons rendre à

Dieu, n'exclut nullement l'emploi de moyens extérieurs

pour exciter et soutenir notre attention et un certain

respect religieux pour tout ce qui se rapporte à Dieu.4

D'ailleurs, N. T. C. F., Dieu ne peut pas être eu

contradiction avec lui-même, puisque non seulement il

a permis, mais il a même commandé en plusieurs cir-

constances, la confection d'images en rapport avec son

culte. Il fit faire deux chérubins d'or destinés à abri-

ter l'arche d'alliance (Exode, XXV. 18.) ;
plus tard,

quand le peuple juif, en punition de ses murmures, est

affligé par des serpents venimeux. Moïse élève dans

les airs un serpent d'airain, vers lequel il suffisait de

jeter un regard pour être guéri (Nombres, XXI. 8.).

Josué et tout le peuple, saisis de crainte à la vue des

ennemis, se prosternent devant Varche d'alliance pour
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implorer l'assistance divine (Josu^, VIL 6.). Dans le

temple de Saiomon bâti sur les plans inspirés par Dieu

lui-même, il y ayait grand nombre d images et de

sculptures. Dieu a doue autorisé la confection, l'usage

religieux et la vénération des images, et, par conséquent,

ce ne peut être une pratique superstitieuse et condam-
nable.

gnage
yeux, o ,

l'âme vers Dieu l'auteur de toute grâce, de toute per-

fection, de tout mérite en ce monde et de toute gloire

dans les cieux. Dieu lui-même s'est servi de ce moyen
pour se faire connaître et adorer ; car, en donnant a ce

mAide visible, matériel et périssable, cette grandeur

qui nous étonne, cette beauté qui nous ravit, cet ordre

parfait qui excite notre admiration, il a voulu parler à

nos yeux et, dit S. Paul, rendre intelligibles et comme
visibles 868-invisibles perfections^ son étemelle puissance

et sa divinité, de telle sorte que ceux qui ont refusé de le

connaîtref sont inexcusables ; invisibilia enim ipsiu>s a
creatura mund%per ea quœfacta sunt, intellecta conspi-

ciuntur, sempitema quoque virtvs ^us et divinitas, ita

ut sint inexcusabiles (Rom. I. 20.).

il

M ;!

V. CX)NCLUSION.

Nous sommes les enfants des Saints, disait Tobie à sa

famille, et nous attendons cette vie qus Dieu, doit donner

à ceux qui ne manquent pas à la foi qu'ils lui doivent :

Filii Sanctorum sumus et vitam illam expectamus quam
Deus daturus est iis qui Hdern suam non mutant ab eo

(Tobie, II. 18.).

tu

Noua sommes leL enfants des Saints ; soyons donc
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leurs imitateurs sur la terre, et pour cela méditons leurs

exemples et leurs maximes. Pendant leur vie mortelle

ils ont été exposés aux mêmes dangers et aux attaques

des mêmes ennemis, nous avons les mêmes devoirs à

remplir, le même évangile à suivre ; soyons pleins de

courage, car les victoires qu'ils ont remportées nous
montrent ce que peut la bonne volonté aidée de la

grâce que nous a méritée Notre Seigneur Jésus-Christ.

Dieu, qui veut que tous les hommes soient sauves

(I. Tim. II. 4.), a multiplié autour de nous les moyens
d'ajouter sans cesse de nouveaux fleurons à notre cou-

ronne ; un mot, une pensée, un bon désir, un acte si

petit qu'il soit, un verre d'eau donné à un pauvre pour
famour de Dieu (Mat. X. 42.), ne demeurera pas s^s
récompense! C'est ainsi que les Saints ont amassé des

trésors dans le ciel : nom sommes leurs enfants, marchons
sur leurs traces et nous serons trouvés dignes de ])artager

leur félicité. Chacun d'eux nous crie du haut du ciel,

comme S. Paul (I. Cor. XI. I.) : Soyez mes imitateurs

comme je le sv>is de Jésus Christ ; imitatores mei estote

gicut et ego Christi.

Entrés dans la gloire et mis en possession du royaume
qui leur a été préparé dès le commencement du monde
(Mat. XXV. 34.), certains de ne jamais perdre ce bon-

heur, ils sont néanmoins pleins de charité et de sollici-

tude pour nous qui sommes encore exposés au naufrage.

Ëlevons vers eux nos cœurs et nos mains avec confiance,

afin qu'à leur tour ils fassent brûler au pied du trône

de l'Éternel Pencens de leurs prières (Apoc. V. 8.), qui

s'élève comme un parfum d'agréable odeur dans les

siècles des siècles.

Quelle que soit notre condition, nous pouvons et nous

devons tous aspirer à partager leur félicité. Au ciel il

y a des rois et des sujets, des riches et des pauvres, des
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savants et des ignorants, des maîtres et des serviteurs ;

toutes les nationSt toutes les tribus, tous les peuples, toutes

les langues sont là debout devant le trône de Dieu, en

présence de rAgneau, revêtus de robes blanches et ayant

des palmes dans leurs mains ; ex omnibus gentibus et

tribubus et populis et linguis stantes ante thronum Dei,

in conspeotu Agni, amicti stolis albis et palmœ in mani'

bus corum (Apoc. VII. 9.). Cette robe blanche signifie

la pureté de l'âme et du cœur ; ayons horreur de tout

ce qui peut la souiller : ces palmes nous apprennent

qu'il faut remporter des victoires sur le monde, sur

l'enfer, sur nous-mêmes. Prenons courage, Jésus et

Marie et tous les Saints seront avec nous dans ces com-

bats de chaque jour et de chaque instant.

Bonne Sainte Anne ! patronne et protectrice de

cette Province, vous que depuis plus do deux siècles,

nos pères et nous, honorons et invoquons avec une con-

fiance toujours croissante, intercédez pour nous I Par
vos prières obtenez à vos enfants la grâce de conserver

la foi, d'espérer toujours en Jésus, d'aimer Dieu par-

dessus toutes chose et le prochain comme eux-mêmes
pour l'amour de Dieu !

Le nom même que vous portez et qui signifie la grâce,

nous remplit d'admiration, de joio et de confiance.

Obtenez à vos enfants une large part à ce précieux hé-

ritage de la grâce oue leur a méritée le fils de Marie,

votre fille bien aimée, afin qu'un jour nous ayions tous

le bonheur de chanter éternellement avec vous les misé-

ricordes du Seigneur ; misericordias Domini in œternum
cantabo (Ps. LXXXVIII. 2.).

A ces causes, et le saint nom de Dieu invoqué, nous

réglons et ordonnons ce qui suit :

1° Pour remercier Dieu de toutes les grâces obtenues

par l'intercession de Sainte Anne, et pour témoigner

'i'.i

in "^

' 3 a
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notre reconnaiBsance de ce qu'elle nous a été donnée
poiir patronne et protectrice, la solennité qui doit avoir

lieu cette année le 29 juillet, sera 'précédée d'un tri-

duum solennel qui commencera le jour même de la fête,

2H juillet

2° Durant ce triduum, qui est ordonné seulement

pour la présente année, il y aura chaque jour une
grand'messe de Sainte Anne et dans l'après-midi un
salut du Saint Sacrement : ces deux offices seront fixés

aux heures les plus commodes, et MM. les Curés sont

invités à y faire une instruction, (a)

8^ Le jour de la solennité, on chantera le Te Deum
après la messe, ou hîen au salut du S. Sacrement.

4** A tous les offices du triduum et du dimanche, on

fera une quête pour aider à terminer l'église de Sainte

Anne de beaupré. Le produit de ces quêtes sera en-

voyé aussitôt que possible au secrétariat du diocèse, à

moins que la paroisse ne doive bientôt faire un pèleri-

nstge à cette église et porter elle-même son offrande.

5° Par un induit apostolique du 25 mars 1877, Notre

Saint Père le Pape accorde une indulgence plénière

aux personnes qui s'étant confessées et ayant communié
l'un des jours du triduum ou le jour de la solennité,

prieront à l'intention du Souverain Pontife dans l'église

paroissiale du lieu où ils se trouvent. Les religieuses

et leurs élèves, ou malades et serviteurs, pourront gagner

cette indulgence en priant dans leur chapelle ou ora-

toire. Cette indulgence est applicable aux défunts.

Nous accordons aussi quarantejours d'indulgence chaque

(a) liSi. les Curés chargés de plusieurs paroisses ou missions,

s'ils sont autorisés à biner, no pourront le faire que lo dimanche

comme d'ordinaire ; mais ils leront bien de chanter la grand'-

messe et le salut alternativQment dans chaque paroisse.

,1^',
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fois que l'on assistera à l'un des offices du triduum, ou
au chant du Te Deum prescrit ci-dessus.

Sera le présent mandement lu et publié au prône de
toutes les églises et chapelles de paroisses et de missions,

où se fait l'office public, et en chapitre dans les commu-
nautés religieuses, le premier dimanche après sa récep-

tion.

Donné sous nos signatures, le sceau de l'archidiooèse,

et le contre-seing du secrétaire de l'Archevêché, le pre-

mier juin mil huit cent soixante-diz-sept.

1^ E.-A., Abch. de Québec,

5( L.-F., EV. DES TBOIS-BiVlàBES,

^ JEAI^, Ev. DE St. G. de Bimouski,

•
t lîi EDOUARD-CHS., Ev.deMontbéal,

5( ANTOINE, Ev. de Shebbbooke,

Lr? Jfj oi! ^ J.-THOMAS, Ev. d'Ottawa, 1

•
'

lîi L.-Z., Ev. DE St. Hyacinthe.
5^

-v

Par Messeigneurs,

C.-A Collet, Ptre.

'^-
Secrétaire,

•"î
il SI
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Indulta pbo Pboy. Quebeoen.

I.

Beatiseime Paterj

ArcliiepisGopus et Episcopi Provinciœ Quebecen. in

Canada, ad pedes flanctitatis Vestrœ provoluti, humilli-

me postulant ut a Sanctitate Vestra conoedatur S. Anna
tanquam specialis Patrona ejusdem Provinciœ tum ec-

cleaiasticœ tum civilis, cum officio primœ classis et octa-

ya, et solemnitate in dominica proximiori, sine tamen
prœjudicio tituli, quem jam ab anno 1624 habet S.

Joseph, Sponsus B. M. V., tanquam Patronna totius

Canadensis Begionis.

Ex Audientia SSmi diei 7 Maii 1876.

SSmus D. N. Pius div. Prov. PP. IX., referente me
infrapto 8. C. de Propda. Fide Pro-8ecretario, bénigne

annuere dignatus est pro gratia juxta petita.

Datum Bom» ex œdibus S. G., die et anno ut supra.

Gratis sine uUa solutione quocumque titulo.

(L.tS.) (Signât,)

J. B. Agnozzi, Pro-Seoret.

II.

Bme Pater,

Archiepiscopus Quebecensis et Episcopi ejusdem Pro-

yinciœ ad excitandam devotionem fidelium er^a S.

Annam patronam, statuerunt hoc anno indicere solemne
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triduum incipiendum die ipso festo S. Annœ ; hinc hu-
militer postulant ut S. V. concedere dignetor Indul-

eentiam plenariam defunctis applicabilempro omnibus
Ghristi fidelibus qui, contriti, oonfessi et S. Communione
refecti, pie oraverint in Ecclesia parochiœ in qua tune

608 morari contigerit, juxta mentem S. V. infra dictum

triduum vel Dominica immédiate sequenti, quœ est dies

in qua celebranda est Solemnitas prœdictœ patron» ex

indultis apostolicis. Postulant etiam ut moniales cum
suis alumnis, infirmis, et servis, dictam Indulgentiam

lucrari yaleant in propria Ecclesia, vel proprio Oratorio

iisdem conditionibus.

Ex Audientia SSmi diei 25 Martii 1877.

BSmus D. N. Pius Divina Prov. PP. IX., referente

infrapto S. G. de Propaganda Fide Becretario, bénigne

annuit pro gratia juxta preces.

Dat. Bomœ ex i£d. die. S. C. die et anno prœdictis.

Gratis quocumque titulo.

(L. t S.) Pro R. P. D. Secretario,

(Signât,) AoHiLLEs Binaldini, Substitutus.




